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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS SOLidAriTÉS 
eT de LA SANTÉ
_ 

MiNiSTÈre de LA COHÉSiON  
deS TerriTOireS eT deS reLATiONS  

AVeC LeS COLLeCTiViTÉS TerriTOriALeS
_ 

Arrêté du 8 avril 2019  fixant la liste des candidats  
ayant obtenu le diplôme national de thanatopracteur

NOr : SSAP1930149A

La ministre des solidarités et de la santé et la ministre de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2223-45 et d. 2223-130 ;
Vu la délibération du jury national chargé d’examiner les candidats au diplôme national de thana-

topracteur en date du 31 janvier 2019,

Arrêtent :

Article 1er

Ont obtenu le diplôme national de thanatopracteur, au titre de la session 2017-2018, les candidats 
suivants :

M. ABeLA Laurent.
M. ArdUrAT rémi.
M. AUMAGe rémy.
Mme BeNZriHeM Julia.
Mme BeTOULLe MASSeT Pauline.
Mme BieHLer Ségolène.
M. BLANdiNiereS romain.
Mme BOCHrAWNA Camille.
Mme BOerO Maia.
M. BOrdeS Laurent.
M. BriCArd Jean-Christophe.
M. BriGLiA Anthony.
M. CAZier francois-Xavier.
Mme CHAMeL Audrey.
Mme CHeVALier Anne-Laure.
M. CHOQUeT Jérôme.
Mme CHOULOT Marie-elise.
Mme CLUZeL Angélique.
Mme COMBeS Camille.
Mme d’HAeNe Aurélie.
Mme deLeZeNNe donia.
M. deLPeCH Loïc.
Mme didier Nina.
Mme dUCrOUX Manon.
M. ferrANd Quentin.
Mme fOUrNier Manon.
Mme frAYSSe Anne.
Mme GArNier Coraline.
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Mme GreGOire fabienne.
Mme GUieU Marine.
M. HOLMAN franck.
Mme JANUeL Charlotte.
Mme KOAMA Galyam.
Mme KOCH Malicia.
Mme LACQUeMeNT Cécile.
Mme LAMY Alexandra.
M. LeUrS Pierre-Philippe.
M. LONGUePee Arnaud.
Mme MACreL Marie.
Mme MANSUY Aurore.
Mme MeNGUS Salomé.
Mme MerGOUX Candice.
Mme MeSSAGer Léa.
Mme MOdeSTe Wendy.
M. PASCUAL raphaël.
Mme PeLOUrdeAU Lucie.
Mme PerrAULT Laurie.
Mme POTiN-CHAMBerY Camille.
M. POUrreAU Olivier.
Mme POUTeAU Sylvie.
Mme rediN Thalia.
Mme reiNO Alessandra.
Mme rOBerT Audrey.
M. rOBiN Gaétan.
Mme rOSAT Amandine.
Mme SANieZ Linda.
Mme THiBAUdeAU Angélina.
Mme TSAOUSSiS Chloé.

Article 2

Le  directeur général de la santé et le directeur général des collectivités locales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel 
santé, protection sociale, solidarité et au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait lef 8 avril 2019.

 La ministre des solidarités et de la santé,
 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 Jérôme Salomon

 La ministre de la cohésion des territoires
 et des relations avec les collectivités territoriales,
 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général des collectivités locales,
 Bruno DelSol
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